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DÉCISION DU BUREAU N° DCB-015-2025 
 

DE LA SÉANCE DU 3 AVRIL 2025 À 18H30 
Salle de séance à Altkirch, Quartier Plessier – Bâtiment 3 

 
Sous la présidence de Monsieur Gilles FREMIOT, Président, 

 
 
Date de la convocation : 28 mars 2025 
 
Étaient présents : (18) 
Mesdames et Messieurs, Fabienne BAMOND, Joseph BERBETT, Doris BRUGGER, Danielle CORDIER, Michel 
DESSERICH, Gilles FREMIOT, Christian GRIENENBERGER, Sabine HATTSTATT, Bertrand IVAIN, Jean-Marc 
METZ, Estelle MIRANDA-SIEVERT, Olivier PFLIEGER, Jean-Claude SCHIELIN, Fabien SCHOENIG, Dominique 
SPRINGINSFELD, Christian SUTTER, Aurelio TOLOSA, Hervé WERMUTH. 
 
Étaient excusés et ont donné procuration de vote : (1)  
Monsieur Christian LERDUNG a donné procuration à Monsieur Dominique SPRINGINSFELD. 
 
Étaient excusés sans représentation : (4) 
Madame et Messieurs Danièle BACH, Germain GOEPFERT, Nicolas JANDER, Georges RISS. 
 
Était non excusé : (3) 
Madame et Messieurs Hugues DURAND, Véronique LIDIN, Joseph-Maurice WISS. 
 
APPROBATION DU NOUVEAU CONTRAT RELATIF A LA PRISE EN CHARGE DES ARTICLES DES 
ARTICLES DE BRICOLAGE ET DE JARDIN 
 

Nombre de conseillers 
 
En exercice : 26 – Présents : 18 – Procuration : 1 – Absents : 7 – Exclus : 0 

 
Le Président expose que deux éco-organismes ont été agréés par l’Etat pour la filière articles de bricolage et de 
jardin (ABJ), Ecomaison le 21 avril 2022 et Valobat le 21 décembre 2023. À la suite à l’agrément de Valobat, il 
est proposé aux collectivités et à leurs groupements de conclure un nouveau contrat pour la période 2024- 2027. 
 
Ce nouveau contrat a pour objet de définir les modalités opérationnelles et financières de la prise en charge par 
les éco-organismes précités, de la gestion des déchets des articles de bricolage et de jardin collectés dans le 
cadre du service public des gestion des déchets, ainsi que des soutiens relatifs aux actions en faveur du réemploi 
de ces articles et de la communication.  
 
Le contrat entre en vigueur le premier jour du mois suivant la date de signature par la collectivité et prend fin au 
plus tard le 31 décembre 2027. Pour 2024, la Communauté de communes Sundgau a conclu un contrat avec 
l’éco-organisme Ecomaison qui perdurera jusqu’à l’entrée en vigueur de ce nouveau contrat.  
 
Les éco-organismes s’engagent à : 
 

• encourager le réemploi des ABJ, les éco-organismes incitent à orienter prioritairement les articles 
déposés vers les zones de réemploi et de réutilisation ; 

• organiser l’enlèvement et le traitement de tous les déchets d’ABJ, dans des contenants mis à 
disposition ; 
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• liquider et verser les soutiens financiers, en rapport avec les déchets déposés en déchèterie et enlevés 
par l’éco-organisme : 

 
Type de soutien Type de contenant Montant 

Forfait déchèterie Zone de 
réemploi et de réutilisation - 

100 €  pour les ABJ 
+ 
100 € pour les JJ 

Forfait semestriel Benne > 30 m3 2 700 € par contenant 
Benne < 30 m3 1 350 € par contenant 

Forfait semestriel 
en cas de mutualisation avec 
la filière jeux et jouets (JJ) 

Caisse palette 
Contenants haut de 
quai 

75 €  pour les ABJ 
+ 
75 € pour les JJ 

Part variable semestrielle Benne uniquement 20 € par tonne collectée 
Information et communication 
en cas de mutualisation avec 
la filière jeux et jouets (JJ) 

- 
50 €  pour les ABJ 
+ 
50 € pour les JJ 

 
Il est proposé d’autoriser le Président à signer le nouveau contrat pour la collecte des articles de bricolage et de 
jardin, proposé par les éco-organismes agréés, pour continuer à bénéficier du barème de soutien aux 
collectivités. 
 
 
Le Bureau de la Communauté de Communes, 
 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, notamment son article L.5211-10 ; 
 
VU la délibération du Conseil communautaire du 16 juillet 2020 lui donnant délégation d’attributions ; 
 
VU le Code de l'environnement (notamment les articles L514-10, L.541-10-1 14° et R. 543-340) ; 
 
VU l'arrêté ministériel des 27 octobre 2021 portant cahier des charges des éco-organismes de la filière à 
responsabilité élargie des producteurs des articles de bricolage et de jardin ; 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité, 
 
DECIDE de conclure le nouveau contrat pour la gestion des articles de bricolage et jardin auprès des collectivités 
territoriales, couvrant la période 2024-2027, tels que présenté ci-avant. 
 
APPROUVE les termes du contrat à conclure à cet effet. 
 
AUTORISE son Président à signer ce contrat et toutes pièces s’y rapportant. 
 
 
 

Pour extrait conforme 
Altkirch, le 7 avril 2025 
Le Président 
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